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Intitulé de l’opération :  
PlaLab#4  : Consolidation de l'offre par pôles et déploiement à l'échelle de la Nouvelle-Aquitaine des missions d'information, 
de recherche et d'innovation du Pôle Culture et Santé 
 
Localisation : 
33100 BORDEAUX 
 
Axe prioritaire : 
Axe 4. Une Nouvelle-Aquitaine qui développe son capital humain par la formation et la création d'emploi comme levier de 
croissance, de compétitivité et de cohésion sociale pour les personnes, les entreprises et les territoires  
Objectifs spécifiques :  
4.1 - Améliorer l'accès à l'emploi et aux mesures d'activation de tous les demandeurs d'emploi, notamment des jeunes, en 
particulier par la mise en oeuvre de la garantie pour la jeunesse, des chômeurs de longue durée et des groupes défavorisés sur 
le marché du travail, et des personnes inactives, ainsi que par la promotion de l'emploi indépendant et de l'économie sociale  
Fonds : 
FSE+ 
 
Descriptif du projet, objectifs poursuivis :  
Depuis sa création en 2011, le Pôle Culture & Santé en Nouvelle-Aquitaine défend la nécessité de garantir un espace de 
relation entre des personnes issues des mondes de l'art et de la santé. Ces coopérations s'inscrivent dans une dynamique 
d'intérêt général, favorisent le maintien d'un état de bien être et permettent l'émancipation des personnes dans le respect de 
leur liberté et leur dignité, en prenant compte de la pathologie ou de l'handicap de chaque bénéficiaire final, de chaque patient 
pour lesquels les bien faits des actions sont pensées .  
 
Constitué sous forme coopérative, le Pôle Culture & Santé en Nouvelle-Aquitaine a su innover dans le développement de son 
projet en se structurant en Société Coopérative d'Intérêt Collectif. Un choix pertinent au vue du souhait de l'ensemble des 
fondateurs pour une implication égale et démocratique des sociétaires, qu'ils soient acteurs de la culture, du médico-social, du 
sanitaire, à titre individuel, ou encore des institutionnels financeurs ou non.  
Le Pôle s'est inscrit dans la dynamique du développement territorial de l'Économie Sociale et Solidaire  de la Région 
Nouvelle-Aquitaine. 
 
Depuis 2018, le projet PlaLab porté par la SCIC a permis de créer un réseau de professionnels des arts et de la culture sur 
l'Aquitaine. Le Pôle Culture & Santé a su mettre en relation les acteurs, les accompagner dans la réflexion de leurs projets, 
apporter de l'ingénierie, et valoriser les projets ainsi créés. Ces 4 dernières années ont permis de construire l'offre de services 
de la coopérative pour répondre aux besoins territoriaux, de consolider son expertise et de s'ancrer sur l'ancienne région 
Aquitaine.  
 
Le recensement permanent des acteurs, des projets, des actions, et la nécessité d'inventer en continu des réponses, solutions 
aux problématiques rencontrées ont amené la coopérative à se structurer par pôles.  
 
En parallèle du projet Plalab (autre périmètre d'intervention), la SCIC a su développer d'autres actions autour des questions 
culture et santé en France, mais également en Europe : des engagements dans plusieurs projets Eramus+, des interventions 
auprès de (futurs) professionnels. De plus, la coopérative a déployé sa prestation d'accompagnement des acteurs comme 
nouvelle partie prenante indispensable à la réflexion, la réalisation et l'évaluation de projets portées par les acteurs. 
Aujourd'hui, l'activité formation est devenue incontournable et essentielle à la prise en compte des problématiques culture et 



 
santé des professionnels, quel que soit leur secteur, afin de concrétiser leurs élans. 
 
Ce constat positif engage désormais à déployer PlaLab sur le territoire de la grande Région, à l'image de l'évolution des 
statuts adaptés à l'échelle de la Nouvelle-Aquitaine.  
 
En 2022 et 2023, La SCIC entame donc le déploiement des missions d'animation du réseau, information, conseil et soutien 
des acteurs sur l'ensemble du territoire régional, tout en s'engageant dans l'évolution de son modèle économique pour 
répondre au mieux aux besoins des acteurs par son expertise de recherche et innovation.  
En tant qu'organisme de formation, le Pôle C&S constate que la crise covid a impacté très fortement la dynamique de 
formation des professionnels de la santé et des arts et de la culture. Les uns en sous effectif dans les services manquent de 
temps et d'énergie pour se former, les autres privilégient à nouveau le travail de création et de représentation face aux publics. 
Face à ce constat, il est impératif de revoir la stratégie de développement de l'organisme de formation afin de l'adapter aux 
secteurs.  
Cet exercice et le prochain seront consacrés au déploiement des compétences sur l'ensemble territoire régional et à la mise en 
place de la stratégie de développement de l'axe de formation et professionnalisation des acteurs.  
2022 2023 seront donc dédiés à la consolidation de l'offre prenant en compte les besoins nouveaux post covid, à 
l'organisation par pole de l'offre et au changement d'échelle de l'intervention de la coopérative pour répondre aux besoins sur 
l'ensemble du territoire de la Nouvelle-Aquitaine. 
Le projet PlaLab#4 est ainsi défini sur 2 ans et va engager le Pôle Culture & Santé en Nouvelle-Aquitaine à :  
 
> mettre à la nouvelle échelle le Pôle Ressources au service du réseau régional des professionnels du secteur de l'ESS 
(santé/médico-social et arts/culture), 
> à structurer l'appui à l'évaluation et la mise en oeuvre d'actions innovantes au bénéfice des professionnels du secteur de 
l'ESS (santé/médico-sociaux et arts/culture), des universitaires, des élus, responsables de services et d'équipements de 
collectivités territoriales, en se centrant sur l'activité de recherche et développement, 
> à changer d'échelle en matière de formation : à la fois sur la capacité de toucher plus largement les bénéficiaires et la nature 
des formations. 
 
OBJECTIFS 
- Faciliter l'interconnaissance entre les professionnels de l'ESS santé/médico-social/culture en Nouvelle-Aquitaine 
- Proposer des temps de partage d'expériences et des ateliers de co-développement pour les professionnels de l'ESS 
santé/arts/culture en Nouvelle-Aquitaine 
- Alimenter un espace ressources en ligne 
- Informer et sensibiliser les professionnels de l'ESS santé/arts/culture à la coopération interprofessionnelle 
- Formaliser les indicateurs d'impact social des projets santé/arts/culture 
- Expérimenter de nouvelles modalités de coopération entre les secteurs artistiques/culturels et de la santé/du soin 
- Mettre en place un nouveau modèle de développement économique vertueux en complémentarité des financements publics. 
- Adapter la stratégie de formation aux particularités de ces deux secteurs dans cet environnement post-covid 
 
 
RÉSULTATS ATTENDUS 
- Mise en réseau facilitée des professionnels de l'ESS santé/culture en Nouvelle-Aquitaine 
- Meilleure connaissance des projets Culture et Santé/Médico-social en Région 
- Émergence de nouveaux espaces de relation entre les sociétaires de la SCIC 
- Valorisation des projets de coopération culture/santé/médico-social développés en région 
- Meilleure interconnaissance des environnements et des pratiques des professionnels de l'ESS Santé/Culture 
- Appropriation des principes de coopération par les professionnels du secteur de l'ESS culture/santé- Optimisation de 
l'évaluation des projets Culture et Santé/Médico-social en Nouvelle-Aquitaine 
- Acculturation des professionnels de l'ESS Culture/Santé 
- Déploiement du modèle économique fondé sur une économie hybride 
- Proposition d'une feuille de route adaptée aux problématiques des professionnels de la santé et de la culture dans le cadre de 
la formation professionnelle continue 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
Plan de financement proposé à l’ICP 13/12/2022 :  
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL – Base   
 
Dépenses : 

Dépenses prévisionnelles 
 

Montant en € 

Dépenses de personnel - Dépenses de personnel (Report) 2179545   165 323,00 € 
Coûts éligibles restants - taux forfaitaire max de 40% des frais de personnels directs - Art 51 - 
application taux forfaitaire 40% dépenses personnel  2179547 

  66 129,00 € 

TOTAL DEPENSES    231 452,00 € 
 
 
Ressources : 

Type de financement Taux de financement Montant de l’Aide 
en € 

Région - Nouvelle Aquitaine2179550 21.45%   49 652,00 € 
Etat - Direction régionale des Affaires culturelles2179548 16.69%   38 618,00 € 
Etat - Agence régionale de santé (ARS)2179549 14.30%   33 101,00 € 
Fonds Européens - FSE+2179551 47.56%   110 080,00 € 
Autofinancement privé - AUTOFINANCEMENT_PRIVE2179553 0.00%    1,00 € 

TOTAL RESSOURCES 100 %   231 452,00 € 
 
 
Avis de l’autorité de gestion : 
  
Favorable : opération considérée éligible à la programmation 
 
 
Depuis 2018, le projet PlaLab porté par la SCIC a permis de créer un réseau de professionnels des arts et de la 
culture sur l'Aquitaine. Le Pôle Culture & Santé a su mettre en relation les acteurs, les accompagner dans la 
réflexion de leurs projets, apporter de l'ingénierie, et valoriser les projets ainsi créés. Ces 4 dernières années ont 
permis de construire l'offre de services de la coopérative pour répondre aux besoins territoriaux, de consolider 
son expertise et de s'ancrer sur l'ancienne région Aquitaine 
 
En 2022 et 2023, La SCIC entame le déploiement de ses missions d'animation du réseau, d'information, de 
conseil et de soutien des acteurs sur l'ensemble du territoire régional, tout en s'engageant dans l'évolution de son 
modèle économique pour répondre au mieux aux besoins des acteurs par son expertise de recherche et 
innovation.  
En tant qu'organisme de formation, le Pôle C&S constate que la crise covid a impacté très fortement la 
dynamique de formation des professionnels de la santé et des arts et de la culture. Les uns en sous effectif dans 
les services manquent de temps et d'énergie pour se former, les autres privilégient à nouveau le travail de 
création et de représentation face aux publics. Face à ce constat, il est impératif de revoir la stratégie de 
développement de l'organisme de formation afin de l'adapter aux secteurs.  
Cet exercice et le prochain seront consacrés au déploiement des compétences sur l'ensemble territoire régional et 
à la mise en place de la stratégie de développement de l'axe de formation et professionnalisation des acteurs.  
Le financement FSE+ en 2022 2023 sera donc dédié à la consolidation de l'offre prenant en compte les besoins 
nouveaux post covid, à l'organisation par pole de l'offre et au changement d'échelle de l'intervention de la 
coopérative pour répondre aux besoins sur l'ensemble du territoire de la Nouvelle-Aquitaine. 


